
 

 

  

 

ARRETE N° 2024-09 CONC FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS RECUS A 
L’EXAMEN PROFESSIONNEL D’ACCES AU GRADE D’ADJOINT TECHNIQUE 
PRINCIPAL DE 2ème CLASSE, SPECIALITE CONDUITE DE VEHICULES SESSION 
2024 

Martine ESTEBAN, Présidente du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de l’Ariège,  

Vu le Code Général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins 
agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux 
conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de 
congés maladie des fonctionnaires,  
Vu le décret n° 95-681 du 09 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des 
candidats aux concours de la fonction publique d’Etat par voie télématique,  
Vu le décret n° 2006-1691 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux, 
Vu le décret n° 2007-114 fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel 
prévus aux articles 11 et 26 du décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique 
territoriale, certaines dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et 
divers statuts particuliers de cadres d’emplois de fonctionnaires de catégorie C et B, 
Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements 
contribuant à l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des 
concours, des procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et 
des candidats en situation de handicap,  
Vu l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant la liste des options pour les concours d’adjoints 
techniques territoriaux de 1ère classe en application de l’article 3 du décret n° 2007-108 du 
29 janvier 2007 fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des 
adjoints techniques territoriaux de 1ère classe,  
Vu le schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation des Centres 
de gestion de la fonction publique territoriale de la région Occitanie, 
Vu le règlement général des concours et examens professionnels organisés par les 
Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Région Occitanie, 
Vu, l’arrêté n° 2023-03 CONC portant ouverture de l’examen professionnel d’accès au 
grade d’adjoint technique principal de 2ème classe session 2024,  
Vu, l’arrêté 2023-04 CONC portant modification de l’arrêté d’ouverture de l’examen 
professionnel d’adjoint technique principal de 2ème classe en date du 31 août 2023 
Vu, l’arrêté n° 2023-06 CONC portant désignation du jury de l’examen professionnel 
d’adjoint technique principal de 2ème classe, spécialité conduite de véhicules – session 2024 
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Vu, l’arrêté n° 2023-08 CONC portant modification de l’arrêté n° 2023-06 CONC portant 
désignation du jury de l’examen professionnel d’adjoint technique principal de 2ème classe, 
spécialité conduite de véhicules – session 2024 
Vu, le procès-verbal du jury d’admission en date du 17 juin 2024,   

 
 
 

ARRETE 

Article 1 : 

La liste des candidats admis à l’examen professionnel d’adjoint technique principal de 2ème 
classe spécialité conduite de véhicules, session 2024  

Spécialité : Conduite de véhicules  

Options :  

- Conduite de véhicules poids lourds 
- Conduite d’engins de TP 
- Conduite de véhicules légers (catégories tourisme et utilitaires légers 
 

172 ADMIS 
Nom Prénom 

ABADIE Thierry 

AIDER Mustapha 

ALBET Nicolas 

ALBUCHER Mickael 

ALGANS Damien 

ALIBERT Serge 

ALP Alain 

ALVAREZ RUIZ Dennis 

AMIEL Baptiste 

ARBERET Dominique 

ARROSSAGARAY Benat 

ATIA Florian 

AURENCHE Ludovic 

BALS Christophe 

BARDE Christophe 

BARDOU Laurent 

BARDY Nicolas 

BARRE Corentin 



 

 

BARRERE Nicolas 

BAYCHE Xavier 

BEDERE Sébastien 

BELLINI Max 

BELLOUMEAU Teddy 

BENAZET Hugo 

BERQUIERES David 

BEVILACQUA Sébastien Yves Jean-Jacques 

BIGRE Paulin 

BIYI Mohamed 

BONNET Sylvain 

BONNEVILLE Éric 

BONZOM Thomas 

BOS Kevin 

BOURIETTE Sébastien 

BOYER Cédric 

BRACOT Baptiste 

BRETONNET Ludovic 

BRICHE Sylvain 

BRUNET Didier Jean Joseph 

CAHUZAC Mikael Angeli Raymond 

CALLENS Jérémie 

CAMILLERI Anthony 

CANTET Christophe 

CARMENTOS Arnaud 

CARPENTIER Nicolas 

CARPIS Thomas 

CATALA Romain 

CAULO Benjamin 

CAVILLAC Cyril 

CAYLA Arnaud 



 

 

CAZENEUVE Jérôme 

CHAHRINE Jonathan 

CHARRIN Thierry 

CHERGUI Nordine 

CLAIN Michel 

CROUAU Stephane 

DALMAU François-Paul 

DAUZAT Julien 

DECHAUD Maxime 

DELFORGE Guillaume Sylvain Pierre 

DELMAS Mathieu 

DELORD Anthony 

DESPIAU PEYRALADE Cédric 

DOUAY David 

DUBOSC René-Charles 

DUPRAT Ludovic 

ELION Antony 

ESCAICH Philippe 

ESCOFFRES Guillaume 

ESCUDERO Cedric 

ESTAQUE Julien 

ETCHEBEST Arnaud 

FALZON Franck 

FEDLAOUI Farid 

FERNANDES Guillaume 

FERNANDEZ Frederic 

FRANCOISE Gael 

FRASSONI Anthony 

FRAYSSIGNES Thierry Pierre Gérard 

GALÉS Thierry 

GALTIER Kevin Joël 



 

 

GARNIER Christophe 

GELIS Laurent 

GENSOUS Thibault 

GERAUD Patrice 

GERBE Guillaume-Nicolas 

GERMANO Thierry 

GISQUET Vincent 

GOMES Olivier 

GONZALES Olivier 

GRESSENT Laurent 

GUICHAUX Jérémy 

HERCZEG François 

HOFFNER Elodie 

INDA Jean-Louis 

ISIDORO Thierry 

JAAVUO Kyle 

JACQUEMOT Benoît 

JOUANOU-CHIQUET Sebastien 

JUVE Olivier 

KOUBA Florian 

KRZEWINA Laurent 

LACROUX Rodolphe 

LAFAYE Frederic 

LAFORGUE Cedric 

LAHILLE Remi 

LALOUX Timur 

LALUBIE Luc 

LAMOTHE Sibylle 

LAUTRETTE Quentin 

LEGAY Julie 

LÉGIER Frédéric 



 

 

LIEVENS Pierrick 

LOGE Clément Jordan Florian 

LUCAS-BOUAS Adrien 

MANZANARES Loïc 

MARQUILLANES Fabien 

MARTI Sylvain 

MASCARENC Laurent 

MASSET David 

MAZROUI Anass 

MENDEZ Franck 

MENIS Patrick 

MERLOS Julien 

MILHAU Julian 

MINGORANCE Guillaume 

MIRAILLE Yohan 

MONTARDON Julien 

MUNOZ Christopher 

NOYES Ludovic 

OLIVE Jean Baptiste 

PASTOR Guillaume 

PATRAO Jean-François 

PECRIX RIEU Jean Baptiste 

PELISSIER Benjamin 

PELLETIER Jonas 

PEREIRA Jose 

PONS Alexis Emilien 

PONS Eric Ferdinand Denis 

PUIGROS Olivier 

PUJOL Maxime 

PUSIOL Virginie 

RAYNAUD Quentin 



 

 

REY Damien 

ROBERT-DEGUDE Jérémy 

ROUAIX Damien 

ROUGÉ Yannick 

ROUILLON Quentin 

ROUSSEL Emmanuel 

RUSSO Marc 

SALGADO Yoan 

SALINAS Angélique 

SARRUS Pierre 

SAVARIC Laurent 

SÉGUÉLA-CHEIL Rémi 

SERCIAT Ludovic 

SITZ Stéphane 

SOHIER Damien 

SOLER Olivier 

SORIANO Dany 

TAULEYGNE Marc 

TIPLIE Hervé Henri 

TOUGES Clément 

TOUTAIN Guillaume 

VACHER Nicolas 

VERA Jean-Marc 

VERDIER Stephane 

VERNHES Sébastien Eugène 

VIALADE Yannick 

VICTORS Joris 

VIGIER Thibaut 

VILAR Alexandre Valentin Julien 

VILLE Mathieu 

 

 



 

 

Article 2 : Publicité 

 

Ampliation du présent arrêté sera : 

 

- Affichée dans les locaux du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
l’Ariège,  

- Transmise à Monsieur le Préfet du département de l’Ariège. 

 

 
 
Fait à Foix, le 25/06/2024 
 
La présidente :  
-certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte,  
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente publication. 
Transmis au représentant de l’état :   
Publication :   
 

La présidente du Centre de Gestion de 
l’Ariège 

Martine ESTEBAN 
 
 

 
 

 


